
 

Rendu exécutoire 
Par télétransmission en Préfecture le 02 avril 2010 
N° identifiant : 039-200010650-20100325-3710-DE  - 1- 

Conseil Communautaire 
25 Mars 2010 

Abergement-la-Ronce – 18h30 
 

DELIBERATION 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 83 
Nombre de procurations : 05 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 09 mars 2010 
Date de publication : 09 avril 2010 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard suppléée par N. Ferreira de Souza, JL. 
Bouchard, D. Bernardin, T. Gauthray-Guyenet suppléé par JM. 
Mignot, B. Chevaux, E. Tavernier, P. Vuitton, L. Goron-Chaniet, B. 
Negrello, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, T. Mader suppléé 
par J. Le Bail, D. Michaud, P. Blanchet suppléé par B. Robe, P. 
Guibelin, JF. Louvrier, C. Petiot, C. Di Caro suppléée par O. 
Gremion, A. Albertini, J. Chevriaux, M. Giniès, C. Gras, D. 
Barbagelata, G. Barbier, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, P. 
Bouvret-Maire, G. Card, C. Chalon, MA. Chalumeaux, D. Clerc, C. 
Quillet, C. Creuze suppléée par E. Rauscher, P. Epinat, JP. Fichère, 
JB. Gagnoux, L. Gatinault suppléé par C. Bruand, P. Genestier, A. 
Hamdaoui, S. Laroche, R. Manière, N. Abdelli, K. Mezerai suppléée 
par J. Dejeux, I. Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Rosat, D. 
Sicquot-Bérodier, JC. Wambst, D. Chataignier, F. Macard, M. 
Rigoulet, L. Bougaud, J. Lombard, M. Huguenet suppléé par B. 
Chatillon, J. Thurel, JM. Diètre suppléé par K. Mathiot, M. 
Gauthier, A. Courderot, A. Alonzo, P. Sautrey, D. Chevalier, B. 
Bonnard-Ongenaed suppléée par F. Serrurot, F. Perchat, G. 
Maréchal, J. Hubert, C. François, B. Monamy, M. Perron, JM. 
Daubigney, J. Drouhain, A. Jordan, D. Rauch suppléé par A. Mayot, 
M. Richard, M. Hoffmann, D. Ecarnot, C. Arnoud, C. Bourgeois-
République, P. Nasom, JC. Lambert, B. Javourez 
Délégués absents ayant donné procuration : B. Guerrin à M. 
Ecarnot, J. Petit à D. Sciquot-Bérodier, A. Chollat à P. Sautrey, G. 
Fernoux-Coutenet à J. Hubert, R. Curly à M. Giniès 
Délégués absents non suppléés et non représentés: G. 
Michaud, P. Monnet, F. Saudon, P. Jacquot, G. Coutrot, G. Ginet, 
JF. Dumont, H. Prat, F. David 

 

La présente convention a pour objet de définir les règles d'attribution et modalités de contrôle des 
moyens attribués par la Communauté d’Agglomération du Grand Dole à l'office de Tourisme du 
Pays de Dole en vue de la réalisation des grands objectifs à atteindre en matière de 
développement touristique, déterminés dans la convention cadre établie pour trois ans. 
La subvention de fonctionnement s’élève à un montant annuel de 200 000 euros (deux cent mille 
euros). 
Il est donc proposé de bien vouloir autoriser monsieur le Président à signer une convention de 
moyens. 
La convention de partenariat prendra effet dès la date de sa signature par les Présidents dûment 
mandatés, pour une durée d'un an. 
 
Monsieur David ne prend pas part au vote et sort de la salle. 
 
Le conseil de communauté après avoir délibéré, à l’unanimité : 
- APPROUVE la mise en œuvre de cette convention de moyens avec l’office de tourisme du Pays 

de Dole, dans le respect des objectifs et des conditions vus plus haut, 
- AUTORISE monsieur le Président à signer la convention ci-annexée. 
 
  Fait à Dole, 
  Le 25 mars 2010, 
  Le Président, 

Référence 
N°GD 37/10 
 
Objet 
Adoption d’une convention 
de moyens avec l’Office de 
Tourisme du pays de Dole 
 
Secrétaire de séance 
Gérard MARECHAL 
 
Rapporteur 
Claude CHALON 


